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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Budget : services exterieurs
Question écrite n° 8988

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre du budget sur les problemes rencontres par les services de
l'administration fiscale du departement du Nord du fait d'un manque criant d'effectifs, a l'exemple du sud du
departement ou, ces six dernieres annees, 12 p. 100 des postes ont ete supprimes ou transferes vers d'autres
regions. Ces coupes sombres dans les effectifs entrainent des difficultes croissantes pour les agents qui ne
peuvent plus assurer correctement leur mission de service public. En consequence, il lui demande de bien
vouloir l'informer des mesures qu'il entend prendre pour remedier a cette situation et creer les postes
necessaires au bon fonctionnement des services fiscaux dans le Valenciennois.

Texte de la réponse

Les effectifs des deux directions des services fiscaux du departement du Nord sont determines, comme ceux
des autres departements, en fonction du niveau de leurs charges et de leur degre d'informatisation. Pour faire
face a ses missions dans un contexte d'evolution geographique differenciee du tissu fiscal, la direction generale
des impots mene une active politique de modernisation des procedures et d'homogeneisation du service sur le
territoire. De nouvelles methodes de travail sont mises en place afin d'ameliorer les travaux d'assiette et de
controle et de moderniser les relations avec les collectivites locales pour l'etablissement des impots locaux.
Dans ce cadre, les deux directions des services fiscaux du Nord ont beneficie de l'informatisation des services
de direction, des centres des impots, du reseau comptable et des services du cadastre. L'installation de 502
micro-ordinateurs est venue completer ce dispositif. Ces mesures ont permis une contribution de ces directions
au renforcement des effectifs de departements connaissant une evolution plus forte de leurs charges. Les
ajustements d'effectifs sont partout mis en oeuvre selon des modalites telles que le service rendu a l'usager ne
diminue pas et avec le souci de maintenir dans chacune des directions contribuant aux renforts de potentiel
necessaire pour exercer pleinement l'ensemble des missions incombant a la direction generale des impots.
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